
CLUB SAINT HUBERT DU NORD 
Association loi 1901, créée en 1901 – Affiliée à la Société Centrale Canine 

Fédération Nationale agréée par le Ministère de l’Agriculture, reconnue d’utilité publique 

Programme des activités 
 
OSTRICOURT  
 
 
 
  

Année 2012 
 
OSTRICOURT –  Séance de confirmation toutes races : 
 
Jeudi 12 Janvier - 14 à 17 h  – Vendredi 10 Février – 14 à 17 h  – Dimanche 25 Mars de 10 à 12 h et 14 à 17 h  
Samedi 07 Avril de 10 à 12 h et de 14 à 17 h – Mardi 08 Mai de 14 à 17 h - 
Dimanche 1er Juillet de 10 à 12 h et de 14 à 17 h – Samedi 14 Juillet de 10 à 12 h et de 14 à 17 h - 
Samedi 11 Août de 10 à 12 h et de 14 à 17 h – Dimanche 23 Septembre de 10 à 12 h et de 14 à 17 h  
Vendredi 14 Décembre de 14 à 17 h 
-(A noter que les Bergers Allemands ne sont confirmés que tous les 3 mois – soit le 12 Janvier – le 07 Avril – 
1er Juillet – 14 Décembre et lors des séances de confirmation en exposition – dates ci-dessous) - 

COTE D’OPALE 
 

Une séance de confirmation toutes races aura lieu le SAMEDI 10 NOVEMBRE 2012 de 10 à 12 H et de 14 à 17 H dans les 
Salons des Jardins de la Baie St Jean – rue Ste Adrienne – 62930 – WIMEREUX – (les Bergers Allemands seront jugés par 
M. ZAGLIO – (Accès et parking par la rue Ste Adrienne ou la rue Pierre-André Wimet) 
 
Renseignements et inscriptions : CLUB SAINT HUBERT DU NORD 
98, Avenue François Mitterand – 62930 – WIMEREUX -  03.21.30.85.63 –  mail :  colettekiszezuk@orange.fr 
 
DOUAI -  le 10 Mars :                                            
Exposition canine nationale toutes races  (CACS)             
Avec attribution du CACS  
 
 DOUAI – le 11 Mars : 
Exposition Canine Internationale toutes races (CACIB) 
Avec attribution du  CACS et du CACIB  
 
LOISON sous LENS – les 25 et 26 Août 
Exposition Canine nationale toutes races  
Avec attribution du CACS 
et séances de confirmation les 2 jours de 09 H 30 à 11 H * - Juge M. KERIHUEL 
 
CAMBRAI – les 20 et 21 Octobre   
 Exposition canine nationale toutes races 
 Avec attribution du CACS  
 et séances de confirmation les 2 jours  de 09 H 30 à 13 H 00*. - Juge M. DUPAS 
   
Renseignements :                                 CLUB SAINT HUBERT DU NORD 

26, Résidence  Charles Dupas – 59111 – LIEU-SAINT-AMAND 
                       09.65.14.99.74 ou  03 22 31 91 68 ou 03 27 89 85 25 ou 03 20 82 97 80 – 03.21.30.85.63 

 
*: Pour tous renseignements concernant les confirmations merci de bien vouloir contacter le C.S.H.N. au 
03.21.30.85.63 ou 03.22.31.91.68 - Voir adresse et mail  en milieu  de page. 
 

 
 



        CLUB SAINT HUBERT DU NORD 
           Compte IBAN : FR76 1670 6050 2250 3465 7700 519 – 

 Code Bank : AGRIFRPP867 

Séances de confirmations 

OSTRICOURT – Rue Jules Guesde - Ateliers Municipaux 
(CHOIX DE DATE A VOTRE CONVENANCE)  

Année 2012   
Jeudi 12 Janvier de   14à 17h00   Vendredi 10  Février de 14 à 17h00  
Dimanche 25 Mars de 10 à 12h00 et de 14 à 17h00 - Samedi 7 avril de 10 à 12h00 et de 14 à 17h00 
 Mardi 8 Mai de 14 à 17h00 -    Dimanche 1er Juillet de 10 à 12h00 et de 14 à 17h00 
Samedi 14 Juillet de 10 à 12h00 et de 14 à 17h00  - Samedi 11 Août de 10 à 12h00 et de 14 à 17h00 -    
Dimanche 23 Septembre de 10 à 12h00 et de 14 à 17h00 -   Vendredi 14 Décembre de 14 à 17h00  
Bergers allemands seulement les 12 janvier – 7 avril – 14 juillet et 14 
décembre 2012 

COTE D’OPALE 
Une  séance de confirmation toutes races  aura lieu le Samedi  10 NOVEMBRE 2012 de 10 à 12 
H et de 14 à 17 H dans les salons des jardins de la Baie St Jean – rue Ste Adrienne – 62930 – 
WIMEREUX -  (Les Bergers Allemands seront jugés par M.  ZAGLIO) –  (Accès et parking 
par la rue Ste Adrienne ou la rue Pierre-André Wimet) 
       

Dans le cadre des expositions mais sans participation aux jugements 
LOISON S/ LENS - les 25 et 26 Août 2012 - de 9h30 à 11h00 – Juge M. 
KERIHUEL 
CAMBRAI - les 20 et 21 Octobre 2012 - de 9h30 à 13h00 - juge M. DUPAS 

               
Age minimum de la confirmation 

15 mois : Berger allemand - Briard – Bouvier des Flandres - Schnauzer géant - Dogue allemand - Dogue de Bordeaux - Mastiff – 
Hovawart -Bullmastiff - Matin de Naples - Montagne et Mâtins des Pyrénées - St Bernard - Terre Neuve - Landseer - Léonberg - 
Dobermann - Rottweiler – Dogue du Tibet - Grand Bouvier Suisse - Bouvier Bernois - Samoyède - Akita Inu – Akita Américain - 
Esquimau du Groenland - Retrievers et Grands lévriers 
10 mois : Epagneuls pékinois et japonais 
12 mois : toutes les autres races 

PAPIERS A PRESENTER LE JOUR DE LA CONFIRMATION 
- Certificat de naissance ou pedigree étranger (obligatoire) 
- Carte d’immatriculation au fichier de la SCC (Tatouage ou Transpondeur)  
- Imprimé de demande de confirmation complété et signé (disponible en cas de besoin le jour de la confirmation) 
- Certificat de vaccination antirabique (pour les races concernées et départements infestés) 
 
Montant de la participation    (payable à l’inscription)  

40  € pour le 1er chien  appartenant 
30  €  pour le 2èmechien  au même 
28  € pour les suivants   propriétaire 

 
(IL N’Y AURA AUCUN ENGAGEMENT SUR PLACE) 

 
Nous remercions les propriétaires des chiens concernés par la loi du 6 janvier et par l’arrêté ministériel du 
27 avril 1999, de respecter les prescriptions contenues dans le texte officiel. 
Dès que le nombre maximum de chiens est atteint, les inscriptions sont reportées sur la séance suivante. 

ATTENTION NOMBRE DE CHIENS LIMITE POUR CHAQUE  SEANCE 
 

                CLUB SAINT HUBERT DU NORD 
                    Séances de confirmations  

 
 
DATE RETENUE A PRECISER : __________________________   
 
LIEU RETENU A PRECISER :  _____________________________ 
                                                     

BULLETIN DE PARTICIPATION 
 

Race : ................................................................................................................................................................ 
 
Sexe :    Mâle   -   Femelle   (rayer la mention inutile) 
 
NOM DU CHIEN : ............................................................................................................................................. 
 
N° Identification : .......................……………..  N° LOF (LOSH-NHSB-KC-VDH...) ....................................    
 
Date de naissance : ...................….........   (merci de vérifier si votre chien a bien l’âge minimum pour la confirmation) 
 
NOM et Prénom du propriétaire : ...............................................................................................................…… 
 
Adresse : ........................................................................................................................................................... 
 
Code Postal : ............................................     Ville : ........................................................................................ 
 
Téléphone : ...........................................................E.Mail :……………………………………………………. 
 
J’exonère totalement le Club Saint Hubert du Nord de toutes responsabilités du fait de tous accidents (blessures, 
morsures, vol, maladie et dommages divers) survenus à mon chien ou causés par lui ou à moi-même pour 
n’importe quel accident. 
 
Je joins un chèque de …………. Euros à l’ordre du CSHN 
 
J’effectue un virement de ………… Euros sur le compte du CSHN (pour les étrangers) 
 
L’inscription de mon chien à la séance de confirmation me permet de devenir membre du CSHN ce qui me donne 
droit à des réductions lors des inscriptions aux expositions et à l’entrée gratuite comme visiteur aux expositions 
sur présentation de ma carte de membre. 
 
Je le souhaite : OUI  NON  (rayer la mention inutile) 
 
Date : ............................................................     Lu et approuvé - Signature 
 
 

Bulletin d’inscription à retourner immédiatement (recommandé refusé) 
(délai de réception dès le nombre maximum de chiens atteint) avec le paiement au 

C.S.H.N. -  98, Avenue F. Mitterand – 62930 – WIMEREUX – Tél. 03.21.30.85.63 
                                                Mail : colettekiszezuk@orange.fr  

Joindre une enveloppe timbrée à votre adresse pour l’envoi de l’accusé de réception qui précisera l’heure de 
passage de votre chien. 

 


